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Soirée d’information 

                   Invitation à une soirée d’information 
                               concernant certaines modifications aux règlements d’urbanisme 

 
 
 
Le présent avis est pour vous informer que la municipalité d’East Hereford est en processus 
d’adoption de changements réglementaires pour se conformer aux modifications apportées au 
schéma d’aménagement et de développement durable de la MRC de Coaticook, en vigueur depuis 
le 1er mai 2018. 
 
Le conseil municipal souhaite effectuer ces changements en toute transparence, malgré le fait que 
ces dispositions ne soient pas susceptibles d’approbation référendaire. C’est pourquoi nous vous 
invitons à cette soirée d’information destinée à expliquer le processus de modification ainsi que 
les orientations et les motivations derrières ces changements qui découlent de décisions prises par 
les entités gouvernementales supérieures. Plusieurs de ces modifications, entre autres au règle-
ment de zonage, viennent modifier les usages autorisés. Afin de guider le conseil municipal dans 
ses décisions, vos opinions et vos commentaires sont importants. 
 
Cette soirée sera animée par Mme Marie-Claude Bernard, coordonnatrice de l’aménagement du 
territoire à la MRC de Coaticook et M. Justin Doyle, inspecteur en bâtiment de notre municipali-
té. Veuillez confirmer votre présence au plus tard mardi le 11 août à 12h00 au 819 844-2463. 
 

La rencontre aura lieu: 
Le mardi 11 août 2020 à 19h00 

à la salle du conseil située au 15, rue de l’Église ou au sous-sol de l’église selon le nombre de  
personnes ayant confirmé leur présence 

 
Prenez note que cette rencontre est destinée à informer la population sur le processus et les 
principaux changements et non de se prononcer sur la faisabilité d’un projet personnel. 

 
 
Au plaisir de vous y rencontrer. 



  

 

AVIS D’ÉBULLITION DE L’EAU 

N’utilisez pas l’eau du robinet sans l’avoir fait bouillir à gros bouillons, pendant au moins 
une minute, ou utilisez de l’eau embouteillée. 

De récentes analyses ont démontré la présence de coliformes fécaux ou de bactéries Escherichia coli dans l’eau du 
réseau de distribution d’East Hereford.  La contamination de l’eau par ces bactéries signifie qu’elle peut aussi contenir 
des microorganismes dangereux pour votre santé. Les symptômes les plus fréquents sont les vomissements, les diar-
rhées et les maux de ventre. 

Nous vous invitons à partager le présent avis avec vos connaissances et voisins, notamment des personnes isolées ou 
dont la santé est précaire. 

 

Vous devez utiliser de l’eau du robinet qui a préalablement bouilli à gros bouillons pendant une minute, ou de l’eau em-
bouteillée, pour tous les usages suivants, et ce, jusqu’à la diffusion d’un avis contraire : 

• Boire et préparer des breuvages;  

• Préparer les biberons et les aliments pour bébés; 

• Laver et préparer des aliments mangés crus (fruits, légumes, etc.); 

• Apprêter des aliments qui ne requièrent pas de cuisson prolongée (soupes en conserve, desserts, etc.); 

• Fabriquer des glaçons; 

• Se brosser les dents et se rincer la bouche; 

• Abreuver les animaux de compagnie. 
 

Jetez les glaçons (n’oubliez pas les réservoirs des réfrigérateurs), boissons et aliments préparés après le 7 juillet 2020 
avec l’eau du robinet non bouillie. 

Vous pouvez utiliser directement l’eau du robinet pour : 

• Préparer des aliments et des mets dont la cuisson exige une ébullition prolongée; 

• Laver la vaisselle à l’eau chaude avec du détergent, en vous assurant de bien l’assécher; 

• Faire fonctionner le lave-vaisselle, si celui-ci est réglé au cycle le plus chaud; 

• Laver des vêtements et prendre une douche ou un bain. En ce qui concerne les jeunes enfants, assurez-vous 
qu’ils n’avalent pas d’eau durant le bain ou lavez-les avec une débarbouillette. 
Si vous possédez un dispositif de traitement de l’eau à votre résidence, vous devez appliquer les mesures indiquées ci
-dessus, à moins qu’il ne s’agisse d’un purificateur domestique conçu pour désinfecter l’eau. Les dispositifs tels les 
adoucisseurs sont généralement inefficaces pour éliminer les microorganismes. 

 

• Avisez votre clientèle que l’eau est impropre à la consommation. 

• Fermez les fontaines d’eau et affichez des avis près des autres robinets où de l’eau reste disponible. 
 

Nous sommes désolés des inconvénients que cette situation peut occasionner et nous vous remercions de votre com-
préhension. La municipalité d’East Hereford prend actuellement toutes les mesures à sa disposition pour déterminer la 
source du problème et pour le corriger. 

 

François Lessard, le 10 juillet 2020 

Pour toute question, vous pouvez nous joindre au 819 844-2463 ou consulter notre page Facebook. 

QUE DEVEZ-VOUS FAIRE? 

Écoles, entreprises, commerces et institutions desservis  



 

  

Horaire d’été du bureau municipal d’East Hereford 

Bon été à 

tous!! 

Rappel important de votre bureau de poste 

À cause de la pandémie et de la distanciation sociale, je tiens à vous rappeler 

que, vu la grandeur du bureau, je dois quitter l’espace durant le tri de la fac-

trice afin de respecter la distanciation. Il m’est donc impossible de pouvoir 

vous servir pendant que Sylvie occupe les lieux. Si la voiture du facteur (avec 

son gyrophare et affiche de Postes Canada) se trouve dans le stationnement 

à votre arrivée, veuillez s’il vous plaît attendre à l’extérieur ou revenez un peu plus tard. Habituelle-

ment, à 11 h elle est toujours partie.  

Désolée pour cet inconvénient et merci de votre compréhension. 

                                               Brigitte 



  

Forêt Hereford 

La Forêt Hereford: un milieu naturel protégé en pleine action! 

Rappel concernant le VTT 

cet été 

• Pour vous déplacer en VTT 

dans les chemins de la Forêt 
Hereford, vous devez être 
membres-quadistes ou 
membres-chasseurs au Club 
de chasse et pêche Hereford 
(notamment pour une ques-
tion d’assurances). 

• Le VTT n’est permis que 

dans les chemins forestiers 
seulement, pour des raisons 
de conservation. 

• Les véhicules de types 

VTT-racer et motocross ne 
sont pas permis dans la 
Forêt Hereford. Aidez-nous 
SVP à protéger ce don fon-
cier unique qui a été remis 
à nos communautés.  

Récemment, le stationnement pédestre sur le chemin de Coa-

ticook a été réaménagé afin de faire face à l’augmentation de 

l’achalandage observé depuis la mi-mai. Une dizaine de places 

de stationnement ont ainsi pu être ajoutées, assurant ainsi la sé-

curité des usagers. La construction des nouveaux sentiers de 

courte randonnée dans le secteur du stationnement East Here-

ford (sentier des Coteaux et sentier des Anciens) débutera durant 

le mois d’août prochain. Ces sentiers seront tout à fait propices 

aux jeunes familles ou personnes recherchant une escapade plus 

courte et facile, et donnerons accès à des paysages vraiment 

uniques pour si peu d’efforts! Le pont au km 1.1 du sentier Neil-

Tillotson fera également l’objet de travaux importants en sep-

tembre prochain. Il sera remplacé par un pont signature (détails à 

venir), assurant la sécurité des usagers et permettant le passage 

des cyclistes se dirigeant vers Mont Expérience Hereford.  

 

L’ouverture du nouveau stationnement pédestre au chemin Cen-

tennial (stationnement Saint-Herménégilde) est prévue le samedi 

25 juillet 12 h. Il fournira un nouvel ac-

cès pédestre, qui permettra de mieux 

répartir la clientèle en été (voir photo). 

Aussi, ce stationnement sera le point 

de départ des nouveaux sentiers des 

Géants et des Urubus, boucle de 6,1 

km donnant accès au sommet du Mont 

Hereford et au sentier Neil-Tillotson. 

Ces deux sentiers donneront accès à 

des paysages de hauteurs grandioses 

et avec des techniques de construction 

valant elles-mêmes le détour! Et pour 

ceux se posant la question, il est prévu 

d’ici 2023 environ de refaire le sentier 

pédestre menant aux cascades du 

Mont Hereford, en passant par le nou-

veau sentier pédestre des Urubus.  



 

  

Récupération de vêtements et chaussures 

Juillet 2020 : La cloche de vêtements 
située à l’église Saint-Henri est à nou-
veau accessible! 
 

Que peut-on y déposer? 

Le CAB recueille les vieux vêtements et tex-
tiles, ainsi que les veilles chaussures, les 
bottes, les sandales et les patins de hockey. 

 

Pour qui?  

Pour la population d’East Hereford et de Saint-
Venant-de-Paquette. 

 

Des bénévoles trient ensuite ce qui a été re-
cueilli. Ce qui est de bonne qualité est vendu à 
la boutique Mod-Écolo et le reste est acheminé 
en lot et envoyé à Montréal. Cette initiative per-
met de continuer à offrir l'offre de services à la 
population, comme les dépannages alimen-
taires et la popote roulante.   

Forêt Hereford (suite) 

Nous espérons pouvoir rouvrir la location du refuge du Vieux Panache au cours des  prochaines 

semaines mais son utilisation de jour restera fermée pour assurer la sécurité des usagers. Entre 

temps, avec nos partenaires, nous faisons notre possible afin de sensibiliser les visiteurs à l’impor-

tance du respect des directives de la Santé publique et 

du respect des communautés les accueillant.  

Les travaux de restauration forestière débuteront à la 

mi-aout, dans des peuplements feuillus aux abords du 

chemin Tilly’s Turnpike. Le transport de bois se fera 

par le chemin Lépine.  

Finalement, à moins de changements dans les direc-

tives de la Santé publique, l’assemblée générale an-

nuelle de Forêt Hereford aura lieu le mercredi 2 septembre 2020 à 19 h au sous-sol de l’église 

d’East Hereford (masques obligatoires et distanciation de 1,5 mètres à respecter, sauf si les direc-

tives changent).  C’est la meilleure façon de vous informer des projets en cours dans la Forêt com-

munautaire : bienvenue à tous!  

Assemblée générale 2020 de Forêt 

Hereford 

Mercredi 2 septembre 19 h, au sous-

sol de l’église d’East Hereford 

Bienvenue à tous! 



  

Animation Rachel la raconteuse 

INVITATION À TOUS LES ENFANTS DE 3 ANS À 10 ANS 
À LA BIBLIOTHÈQUE D’EAST HEREFORD 
 
Méli-mélobjets 
  
 
Le 30 juillet à 13 h 30, place à l’inventivité 
et à la musique avec des objets de toutes 
sortes! Rachel la raconteuse te présentera 
l’as de la réutilisation, l’ingénieuse Armeline 
Fourchedrue, pleine d’idées farfelues. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Mais il existe aussi de moins bonnes inven-
tions… Dans Le Catalogue des gaspilleurs, 
tu découvriras des bidules vraiment inutiles, 
des gadgets qui aussitôt achetés se retrouve-
raient dans ton placard ou pire, à la poubelle. 
Panse ta planète, pense à la nature en recy-
clant et réutilisant des objets du quotidien pour 
inventer et créer! 
 
 
PSSST!  Apporte un petit objet que tu trouves 
drôle ou inutile. Il servira pour l’activité qui suit 
la lecture! 
  
  



 

  

 

Les amis du patrimoine 



  

Le Fouineur  

Bulletin d’information 

East Hereford : 

819 844-2463 

St-Venant-de-Paquette :  

819 658-3660 

Vous pouvez nous soumettre articles 

et photos en tout temps.  

direction@easthereford.ca 

Calendrier des événements 

Bibliothèque d’East Hereford 

Bibliothèque de Saint-Venant-de-Paquette 

Pour la saison estivale, la bibliothèque de Saint-Venant-de-Paquette sera ouverte 

tous les mardis de  9h30 à 10h30. 

Votre bibliothèque est de nouveau ou-

verte sur les heures d’ouverture du 

bureau municipal (voir horaire estival 

à la page 3) et les prêts inter-

bibliothèques sont disponibles. 

 

Profitez de vos temps libres pour em-

prunter l’un de nos nombreux livres 

sur le thème du bricolage. 

 

Des heures de plaisir en famille!! 


